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V—à JL 

De même que pour Dreyfus, on mène 
une campagne en faveur de Cyvoct. D'un 

c5lé comme de l'autre, même conviction, 

roênie passion. La seule différence est qu'on 
plaide non-coupable pour l'officier et châti-
ment suffisant pour l'anarchiste. Cyvoct est 
en effet depuis quinze ans au bagne, et le 
prix paraît cher, quand on songe qu'il paie 
un seul article de journal. 

Qu'avait donc fait Cyvoct ? Presque rien ; 
mais, à côté de lui, un compagnon avait lan-
cé une bombe dans les sous-sols du théâtre 
Belleooor, transformés en brasserie. On n'a 
jamais découvert l'auteur de l'attentat, et 
faute de grives, on prit un merle. Le merle 
fut acquitté du chef de l'attentat, mais con-
damné du chef de complicité par la voie de 
la presse. Résultat, la mort. Heureusement 
le père Grévy n'avait pas le goût du sang; 
le jury avait été surpris dans sa bonne foi, 
il y eût commutation de peine. 

Pour atténuée qu'elle soit, elle n'en est 
pas moins une iniquité n'étant pas propor-
tionnée à la faute. C'est une règle de notre 
droit pénal, une règle introduite dans tous 
les codes des nations civilisées et dont Bec-
caria est le père, que les délits sont person-
nels et que chacun ne doit supporter que le 
poids de son crime. Or, ici, il est manifeste 
que Cyvoct porte le poids du crime d'un au-
tre. On l'a condamné comme complice, sans 
que cette complicité ait été établie. On n'a 
pas davantage établi la provocation, bien 
qu'elle fut probable. Mais, en matière pé-
nale, les probabilités ne suffisent pas, il faut 
des preuves. Ces preuves, on ne les a pas 
données. Le grand juge dans cette af-
faire, a été le père de tous les juges : l'opi-
nion publique. On a condamné parce que le 
populaire demandait un coupable, et que la 
passion l'emportait sur la justice. Si le con-
traire s'était produit, Cyvoct aurait eu deux 
ans de prison pour son article de journal, 
et c'est bien deux ans que pensait lui"infli-
ger le jury. Mais la Cuur a déformé le ver-
dict, lui a fait dire plus qu'il ne contenait, 
en a extrait une complicité qui n'y était pas 
et une condamnation à la peine capitale, 
commuée en celle des travaux forcés à per-
pétuité. 

Que l'on grâcie donc Cyvoct, dont tant de 
êeûs honorables se portent garants. Le pré-
sent de la République peut signer ce dé-
cret, de la même main qui serrait, ces jours 
deniers, celle de la duchesse d'Uzès. Il ne 
Omettra pas une mauvaise action et il ar-
riéra peut-être une explosion... d'enthou. 
S|asmeau vieux Polonais. 

C. R. 

!E DES DEPUTES 
Séance, du 6 novembre 

g
Jîa. seance est tout entière consacrée à la 
lie de la discussionde l'interpellation Jaurès 

sur,la crise agricole. 
^r,earîce assez Peu intéressante du reste et 
bans résultat aucun. 
rirn^kS"ite de la discussion est renvoyée à une 
^chaîne séan™ 

Après 

ie seance. 
Séance du 8 novembre 

jet dp J w°-ir adoPté> sans discussion, le pro-
d'arm'Crj 011 d'une nouvelle région de corps 

aee dans l'Est, on aborde la discussion du 

budget. Les députés qui s'étaient fait inscrire 
pour la discussion générale sont tous absents 
à l'exception de M. Lacombe ; de sorte que 
cette discussion générale qui, généralement 
occupait plusieurs séances, a été absolument 
escamotée cette année. 

De nombreux articles du budget de l'Inté-
rieur sont votés. Si la Chambre y va de ce 
train-là, le budget général sera vivement 
adopté. 

INFORMATIONS 
Election législative 

Une élection législative a eu lieu diman-
che à Ajaccio. 

M. Arène, républicain a été élu à une 
forte majorité. 

Il s'agissait de remplacer M. Ceccakli, 
décédé. 

il. André Lcbon 
On communique à la presse la note sui-

vante : 
Quelques journaux s'efforcent de faire 

croire que le voyage du ministre des colo-
nies au Sénégal aurait été motivé par des 
préoccupations électorales, et que M. André 
Lebon, député des Deux-Sèvres, songerait 
à abandonner une circonscription où il 
n'aura probablement aucun concurrent pour 
solliciter un mandat législatif dans notre 
colonie d'Afrique. 

Nous sommes autorisés à démentir cette 
information d'une façon formelle. 

Le rendement des impôts 

L'administration dfs finances vient de 
publier le rendement des impôts et revenus 
indirects ainsi que des monopoles de l'Etat 
pendant le mois d'octobre 1897. 

Les résultats accusent une plus-value de 
18 millions 907 600 francs par rapport aux 
évaluations budgétaires, et une augmenta-
tion de 18 millions 654,400 francs par rap-
port à la période correspondante de 1896. 

Les entrepreneurs dn Panama 

Un certain nombre de députés viennent 
de déposer une proposition de résolution 
visant les entrepreneurs du Panama. Les si-
gnataires rappellent qu'une proposition ana-
logue fut jadis déposée par Emile Moreau. 
Mais l'action publique se trouvant prescrite, 
il ne reste plus que l'action civile pour obli-
ger les entrepreneurs à restitueras sommes 
indûment perçues en majorant les projets 
de tranchées avant la prise de possession des 
chantiers, et en diminuent les courbes à 
chaque résiliation de manière à enfler con-
sidérablement la masse des travaux exécutés. 

En conséquence, ils demandent à la Cham-
bre d'inviter le gouvernement ànommer une 
commission technique chargée de vérifier les 
travaux exécutés dans l'isthme de Panama 
par les divers entrepreneurs, d'examiner 
leurs comptes et de calculer le montant des 
sommes indûment perçues par chacun, 

 \ 
Hort d'un Evëque 

M. Becel, évêque de Vannes, est mort 
samedi matin. Il était né à Reignon (Mor-
bihan), le 1er août 1825. 

Français et Anglais dans l'ouest africain 

D'après le Daily Mail, la situation des 
affaires dans l'hinterland du Lagos est de 
nature à amenerdes complications sérieuses 
et mêmes une rupture entre la Franceet 
l'Angleterre. Cette dernière puissance est 
prête à tout pour maintenir ses droits. 

Un dompteur candidat 

La Chambre actuelle possède l'homme-
canon, M. Vuillod, qui fit les beaux soirs des 

Folies-Bergères ; un coiffeur, M. Chauvin ; 
un chapelier, M. Faberot. ba prochaine 
Chambre comptera peut-être parmi ses mem-
bres un dompteur, M. Pezon fils ; il se pré-
sentera dans le 1 Ie ou le 20e arrondissement 
de Paris. 

CHRONIQUE LOCALE 

Pêche Fluviale en 1898 
Le Préfet du Lot vient de prendre l'ar-

rêté suivant : 
Article 1er. — La période d'interdiction 

de la pêche de toutes les espèces de poissons 
autres que le saumon, la truite, l'ombre-
chevalier et le bavaret, et de l'écrevisse, 
s'étendra, en 1898, du lundi 18 avril in-
clusivement au dimanche 19 juin inclusive-
ment. 

Est exceptée de cette interdiction la pêche 
de l'alose. 

Article 2. — La période d'interdiction 
fixée par l'article 1er du présent arrêté se 
prolongera pour la pêche de la carpe, dans 
la rivière du Lot, jusqu'au 30 juin inclusi-
vement. 

Article 3. — Il est défendu sous les pei-
nes portées à l'article 31 de la loi du 15 
avril 1829, d'appâter les hameçons, nasses, 
filets et autres engins de pêche avec d'au-
tres poissons que des goujons, loches, vé-
rons, ablettes et autres petites espèces non 
désignés à l'article 8 du décret du 10 août 
1875. — On pourra aussi fa;re usage de 
crabes et petits crustacés autres que les 
écrevisses. 

Article 4. — Le jour delà fermeture de 
la pêche, les détenteurs de poisson péché 
en rivière et conservé dans des boutiques à 
poissons placées sur une rivière devront faire 
constater par un garde-pêche les quantités, 
poids et espèces de ce poisson ; cet agent 
dressera de cette constatation un procès-
verbal dont il gardera l'original et dont une 
copie sera remise au détenteur. 

Il sera accordé un délai de huit jours, à 
l'expiration duquel les boutiques devront 
être retirées ou rester ouverte et vides. 

Le colportage et la vente de poisson de 
cette provenance seront soumis aux règle-
ments applicables au poisson d'étang, c'est-
à-dire que le détenteur devra se faire déli-
vrer, pendant le délai de huit jours accordé 
pour la consommation, un certificat d'ori-
gine par le garde-pêche qui aura fait la 
constatation le jour de la fermeture. 

Article 5. — Les dispositions du présent 
arrêté approuvé le 16 octobre 1897 par M. 
le Ministre des travaux publics seront exé-
cutoires du 1er janvier au 31 décembre 1898. 

Fait à Cahors, le 30 octobre 1897. 
Le préfet du Lot, 

J. ROUSSET. 

Conseil départemental 
Le conseil départemental de XInstruction 

publique se réunira le jeudi 11 novembre 
courant, à l'hôtel de la Préfecture, à Ca-
hors, à 10 heures du matin, à l'effet de dé-
libérer sur toutes les affaires suivantes dont 
l'examen lui appartient : 

1° St-Médard-de-Presque. — Groupe 
scolaire. Abandon de la part du rabais r& 
venant à l'Etat. 

2° Rignac. id. 
3° Rudelles. — Travaux supplémentaires 

à l'école de filles. Abandon de la part du 
rabais revenant à l'Etat. 

4° Labastide-Murat. — Groupe scolaire 
de Goudou Construction. 

5° St~Michel-Loubéj'ou. — Construction 
d'une école de filles. 

6°Touzac. — Suppression de l'école de 
filles, 

7° Ste-Colombe. — Construction d'une 
école de filles. 

8e Gramat. — Suppression d'un emploi 
d'adjoint à l'école de garçons. 

9° Concots. — Transformation de l'em-
ploi d'adjoint en classe enfantine. 

10°— Admissibilité aux fonctions de titu-
laire de Mlle Conquet, institutrice à Ber-
ganty. 

11° Loubressac. — Secrétariat de mairie. 
12° Mayrinhac-Lentour. id. 
13° Thégra. 
14° Ginlrac. 
15° Lhospitalet. 
16° St-Denis-Catus. 
17° Promotions de classe 

tions. 

id. 
id. 
id. 
id. 
et titularisa-

Pédagogie 
Reçu, sous ce titre, un intéressant article. 

L'abondance des matières nous oblige à en 
renvoyer la publication à un prochain nu-
méro. 

Vacher dans le Lot 
Il paraît que l'éventreur de bergers a fait 

son apparition dans le Lot. II est passé 
à Bagnac, canton de Figeac (Est), et a sé-
journé dans cette commune une quinzaine 
dejoursversla fin du mois de juillet dernier. 

Ceci ne peut être mis en doute. Le sieur 
Lacombe, métayer de M. Cazaubon avoué à 
Figeac, qui l'a occupé peniant ce laps de 
temps, a reconnu dans le portrait de Vacher 
l'individu qu'il avait occupé en juillet. La-
combe et sa famille se rappellent fort bien 
avoir lu sur le livret de soldat que Vacher 
leur a montré qu'ils avaient à faire à l'ex-
sergent réformé de Besançon. 

Frappé des allures louches de son ouvrier, 
Lacombe le renvoya au bout de quelques 
jours. Vacher se présenta chez lui deux 
heures plus tard le suppliant de l'occuper 
de nouveau. Lacombe s'yrefusa. 

Un jour Lacombe, voyant son ouvrier, 
rêveur et mélancolique, lui demanda cequ'il 
avait. Sur sa réponse qu'il était en proie à 
un violent mal de tête, Lacombe l'invita à 
aller se reposer. Heureusement pour ce der-
nier que ses filles étaient absentes ; sans 
quoi peut-on savoir ce qui serait advenu ? 

Lacombe frémit chaque fois qu'il se rap-
pelle cette circonstance. 

CAHORS 

Politique de Concentration 
Le Réformateur de dimanche dernier a 

publié un article fort sensé intitulé : Union 
du parti républicain. 

Nous approuvons de tout cœur les idées 
exprimées avec une logique et une clarté 
enviables par « un républicain sans épi-
thète ». 

Mais nous avons été quelque peu éton-
nés à la lecture de la phrase suivante : 

« Seul, parmi la presse locale et régio-
» nale, votre Réformateur du Lot s'obs-
» tine, en effe-., à prêcher la concentration 
» républicaine ». 

Seul?... 
Sans doute, notre journal n'a pas l'hon-

neur d'être lu par l'auteur de l'article en 
question. S'il en était autrement, le «répu-
blicain sans épithète » — qui est trop sensé 
pour ne pas être impartial -j— aurait vu, 
certainement avec plaisir, qu'au lieu d'un 
seul journal il en est au moins deux dans 

III 
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notre ville dévoués au principe de la con-
centration républicaine. 

En prenant possession du Journal du 
Lot, nous avons déclaré que nous étions 
partisan convaincu de cette concentration ; 
nous avons déclaré qu'au lieu de prêcher la 
guerre et la discorde, nous serions les ar-
dents défenseurs de la paix et de la conci-
liation ... 

Et, tout récemment encore, dans notre 
numéro du 28 octobre dernier, nous avons 
publié un article intitulé : « Union néces-
saire •, dont voici la conclusion : 

...Pendant ce temps-là que font les répu-
blicains, ils se disputent, se chicanent et débi-
tent devant des auditoires triés sur le volet, 
des harangues dans lesquelles ils dénigrent 
d'autres républicains qui né sont ni moins 
sincères dans leurs convictions, ni moins 
dévoués aux principes qu'ils sont sensés dé-
fendre. 

Eh bien ! ce n'est pas en agissant de cette 
sorte qu'un parti devient fort et qu'il rem-
porte la victoire dans les batailles électorales . 
Le vieux dicton : l'union fait la force, sera 
éternellement vrai, surtout en matière d'élec-
tions. 

D'ailleurs, les républicains devraient se 
rappeler que c'est par l'union que pendant 25 
ans ils ont réussi à vaincre les adversaires 
du gouvernement actuel. 

Depuis 25 ans, chaque fois que les conser-
vateurs ont voulu livrer à la République un 
assaut plus vigoureux que les autres, la con-
centration de toutes les forces républicaines, 
unies dans une même pensée, les a contraints 
à battre en retraite. C'est ainsi qu"au Seize 
Mai, de sinistre mémoire, malgré l'appui du 
maréchal de Mac-Manon, président de la 
République, malgré les agissements sans 
scrupule du ministère de Broglie-de Fourtou, 
malgré une candidature officielle éhontée, ils 
furent vaincus et obligés d'abandonner leur 
entreprise. 

Il faut espérer que ces leçons du passé ne 
seront pas complètement perdues pour le par-
ti républicain et qu'il comprendra qu'en face 
d'adversaires unis, il commettrait une faute 
grave en disséminant ses forces, en restant 
désuni, comme s'il n'avait rien à redouter. 

Toute politique de.division, toute politique 
qui tendrait à semer la zizanie et la défiance 
entre les républicains, serait une politique 
malsaine, une politique anti-démocratique. 

C'est par l'union de tous les démocrates que 
la République est devenue le gouvernement 
définitif de la France, c'est par leur union 
qu'elle s'affirmera et qu'elle se développera. 

C'est pourquoi, nous le répétons, l'union 
est nécessaire. 

L'honorable rédacteur du Réformateur 
du Lot est maintenant convaincu que nous 
sommes comme lui partisan de la concen-
tration républicaine. 

Mais, — car il y a un mais ! — notre 
confrère admettra bien avec nous qu'il est 
des moments, des circonstances, où cette 
concentration devient bien difficile. 

Ainsi, peut-on espérer qu'il serait très 
facile de s'entendre avec les quelques per-
sonnes qui rédigent Y Alliance ? 

Il existe une coterie dont les membres, 
— tous très désintéressés, — élisent domi-
cile dans les bureaux de cet organe. Eux 
seuls sont républicains, eux seuls sont rai-
sonnables. 

Celui qui ne pense pas exactement com-
me eux est un sectaire, un ennemi. 

On ne peut guère s'entendre qu'avec des 
personnes qui, — au moins, — savent faire 
un choix parmi les moyens à employer pour 
combattre des adversaires. 

A Y Alliance tous les moyens sont bons. 
On appelle les foudres ministérielles sur 

M. Arnaud, ancien préfet du Lot. Pour-
quoi ?... M. Brassac le trouvait trop avare ! 

Dans le dernier numéro de l'Alliance, à 
propos d'une réunion qui a eu lieu à la 
mairie et dans un article intitulé : « Senti-
nelles : Veillez ! » on dénonce « un employé 
du gouvernement hostile à ses chefs ». 

Quand nous étions gamins, nous appe-
lions des « mouchards » ceux qui agissaient 
ainsi. Aujourd'hui, sans doute, dénoncer 
quelqu'un, est une action méritoire. 

Cet article se termine par ces mots : 
« Après quoi, on ira se coucher pour 

s'éveiller le lendemain, comme d'habitude, 
sans que la République ait été renversée » . 

A Y Alliance, on le voit, on se figure que 
la République n'a pour défenseurs que la 
série des Rougon-Macaque, qui écrivent 
dans cette feuille. 

Ce serait amusant, si ce n'était super-
lativement grotesque. 

Amour conjugal 
Hier soir vers 7 heures, les habitants de 

la rue Fouillac, étaient mis en émoi par les 
cris de « au secours • partis de la maison 
portant le numéro 9. 

Les époux Pradal, ivres, se caressaient à 
coup de poing. 

Voici les faits : 
Vers 6 h. 1/2 le mari rentra chez lui et 

se mit à table en compagnie de sa femme. 
Après avoir mangé la soupe il fit « cha-
brot », il voulut recommencer une seconde 
fois, mais sa femme s'y opposa. — Une dis-
cussion très vive s'en suivit ; les époux ne 
se ménagèrent nullement les épithètes... 
élo^ieuses. 

Us en vinrent bientôt aux mains. Pradal 
porta quelques coups à sa femme et celle-ci 
pour se défendre lui porta un coup de cou-
teau dans la région du bas-ventre. Pradal 
fut atteint à la cuisse. Le sang coula en 
abondance. Après que les époux Pradal eu-
rent assez fait de tapage dans la rue, on 
conduisit le blessé à la pharmacie Fayret; 
la blessure est sans gravité. 

Procès-verbal a été dressé. 

C'est ainsi que la police a établi les faits, 
mais voici d'autre part comment les choses 
se seraient passées au dire des voisins. 

Pradal rentrant chez lui trouva porte clo-
se; il pria sa femme de lui ouvrir; celle-ci 
refusa et Pradal s'en revenait, lorsqu'il fut 
interpellé par son épouse : « Rentre donc, 
tu vois bien que je t'ai ouvert. » 

Le mari rentrant prit sa femme par les 
épaules et la jeta dehors, en lui disant : 
« c'est à ton tour maintenant de demander 
à rentrer. » 

Une lutte s'engagea ; au cours de laquel-
le le mari fut frappé d'un coup de couteau 
dans la région du bas-ventre. 

Après avoir subi 4 ans de sa peine il fut 
gracié et incorporé au 163e de ligne à 
Nimes pour finir son temps. Mais il déserta 
en Juin dernier et depuis resta introuvable. 

Massip a été écroofê et va être transféré 
à Nimes pour passer en conseil de guerre. 

Empoisonné ! 
M. Antonin Hugon, boulanger, rue 

Nationale, vient de perdre son jeune fils, 
âgé de trois ans, d'une façon bien malheu-
reuse. 

Il avait mis cet enfant en nourrice à Thé-
dirac. Comme il était content des soins qui 
avaient été donnés à son fils, il l'avait 
laissé en garde à ses parents nourriciers. 

Dimanche matin, le jeune Hugon en 
s'amusant dans la cour de la ferme, trouva 
une fiole contenant du vitriol, qui avait été 
laissée dans un trou du mur. 

L'enfant porta la bouteille à sa bouche et 
avala une gorgée du terrible liquide. 

Aux cris de douleur poussés par le pau-
vre petit, on accourut et on lui prodigua 
tous les soins possibles, mais en vain ; le 
corrosif avait fait son œuvre. Et le mal-
heureux enfant a succombé après d'horribles 
souffrances. 

L'inhumation a eu lieu hier à Cahors au 
milieu d'un concours immense de popula-
tion. 

de semer les blés. Les cours sur les besti 
avaient encore une tendance à la bai^* 
peu de monde au foirail, il n'en était na!^ ' 
même à la halle aux grains 

Blé, 23 et 24 fr. l'hecto 

PROVOCATION 
Un ami de M. Brassac nous a fait part des 

propos que l'illustre déporté à Cayenne tenait 
il y a quelques jours sur notre compte. 

Il paraîtrait que la vénérable victime du 
Deux-Décembre se promenait avant-hier, le 
visage sombre, l'œil farouche. 

« Pétard de Dïoù, disait-il, que bol, oquel 
> Coueslant ; denpèy qués o Cooù, kado tsour 
» un orticlé pér ïeoù et mé démoulis on soi 
» blagos ; mè tout oquo duroro pas plo tén, 
» millo dïoù, y boli borra lo bouco, on d'oquél 
> bièl pistoulet. » 

— Un inséparable de M. Brassac, s'appro-
chant: 

« Mais, cher directeur, dit-il, qu'avez-vous 
> donc ? Pourquoi cet air terrible, cette dé-
» marche saccadée et ces plaintes ? » 

« — Daïsso mé tronquilé ; méfoutés on toun 
» franciman. Parli dél Journal del Lot. * 

« — Oh ! triste feuille, en vérité ! » 
« — S'obioï quinzé ons dé men,oquel Coues-

> lantooùrio finit dé boda. Su pas un poourut, 
» josabésbé. Tenropèlésd'oquelcoumondan?» 

La victime du Deux-Décembre se met en 
garde et envoie dans l'air coups de pied et 
coups de poing. Essoufflé : 

« — Mès aro su foutut ; oquelsés rhumotis-
.» més mé fooù soufïri lour mortyré. » 

« — Cependant un reste d'ardeur ne peut-il 
» pas se rallumer dans votre corps. Vous mon-
» treriez ainsi, comme dit Bossuet, qu'une 
» âme vaillante est toujours maîtresse du corps 
» qu'elle anime. » 

« — Mé foutés, tus otobé, on toun Poscal è 
» toun Bossuet. Mè té proumetti bé qu'oquél 
» Coueslant n'o pas finit dé riré. Qué prengué 
> gardo on guél, quan n'achi pas quinzé ons 
» dé mén... Mantso pas lou cirâtgé, él ? » 

C'est une provocation en règle!... —car 
nous garantissons l'absolue authenticité de ce 
dialogue. 

Nous n'avons qu'à bien nous tenir. 

l'hecto. ; avoine, 7 à 7,50 l'hecto. 

Correspond an ce 
Reçu, trop tard pour ce numéro, une 

courte lettre concernant le Monsieur qui 
voudrait avoir 15 ans de moins ! 

Ce sera pour jeudi. 

Un déserteur 
Samedi soir une querelle se produisait 

dans un débit de la rue Lestieu/ 
Un consommateur affirmait avoir remis 

au patron du café une pièce de 2 francs 
pour régler sa consommation, le patron de 
son côté maintenait n'avoir reçu qu'une 
pièce île 1 franc 

La discussion devint si vive qu'on eut 
recours à la police. 

Le consommateur récalcitrant et pas mal 
éméchê fut arrêté et conduit au violon. 

Le lendemain matin il fut interrogé par 
M. le commissaire de police et prétendit se 
nommer Souladier. Il montra effectivement 
des papiers à ce nom et parfaitement en 
règle. 

Malheureusement pour lui, l'agent Bris 
le reconnut bientôt pour être un nommé 
Augustin Massip, né le 8 octobre 1870 à 
Cajarc. 

Cet individu, ancien soldatdu 7e de ligne, 
avait été coudammé à 5 ans de prison pour 
avoir frappé son supérieur. 

Arrondissement de Cahors 

ma'is, 10 fr, 
; noix 12 

0,45 le l/g et 13 fr. les 50 kilog. ; volaille, 
kilog. 

On s'accorde à dire que les bestiaux te 
dent en général à diminuer et les céréales ' 
augmenter, ce qui devrait être l'inverse 5 

moins dans nos régions. k atl 

Accident au moulin Saint -James 
Somedi soir, le nommé Jean Lafon, âgé 

de 45 ans, minotier chez M. Conduché, est, 
tombé du haut d'un concasseur et s'est fait 
une blessure au front 

Immédiatement accompagné à la phar-
macie Fournier, un premier pansement lui 
a été fait. 

Le docteur Mendaille appelé, a soigné le 
blessé. 

A moins de complications imprévues, 
l'état de Lafon n'aura pas de suites graves. 

Procès-verbaux 
Procès-verbal a été dressé contre les nom-

més A. Faret et A. Balguerie pour ivresse 
manifeste et tapage nocturne. 

* 
* * 

M. le commissaire de police a également 
dressé de nouvelles contraventions contre 
les nommées Marie Barreau, veuve Laurent 
débitante de boissons, rue Ste Barbe et 
Basiline Roussel, débitante, rueBrive, qui, 
en dépit d'un arrêté municipal s'obstinent à 
faire servir les consommateurs par des bon-
nes.... et quelles bonnes ! 

Qui aura le dernier mot ? 
On prétend que ce ne sera pas les débi-

tantes 1 

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 6 au 9 novembre 1897 

Naissances 

Pélissié, Jeanne-Henriette, rue des Trois 
Baudus, 3. 

Bonnays, Louis-Henri, rue Antoine-Du-
bois, 9. 

Bénâtre, Georges, rue de la Mairie, 6 
Publications de Mariages 

Payrat, Léonard, monteur au chemin de fer 
et Daffas, Marie, mercière à Prayssac 
(Lot). 

M (triages 

Siffray, Guillaume, commis principal des 
Contributions Indirectes et Lamouroux, 
Marie-Antoinette. 

Décès 
Amat, Pierre, dit Louis, boulanger, 37 

ans, Quai de Regourd, 28. 

Arrondissement de Figeac 

Figeac. — Accident. — M. Laporte fil 
de Sabanel-Latronquière, ayant cornu/' 
l'imprudence de vouloir nettoyer son fj 
sans enlever la charge, a reçu toute ce||

e
. • 

presque à bout portant au-dessus du m
6u ton. Son état est très grave. 

en-

St-MARTIN-LABOUVAL. — On nous écrit : 
« Sur le bord de la route, mais dans la 

place de notre localité, existe un mai planté 
depuis le 28 février dernier. 

» Cet arbre en totalité pourri fut décapité 
la semaine dernière parla tempête qui sévit; 
il penche tout d'un côté et est encore hâut 
d'une douzaine de mètres. . 

» Si cet arbre dégringole le jour de la fête 
_ et il tombera sans tarder si ce vent con-
tinue — il pourrait peut-être faire mal à 
quelqu'un. 

> Nous pensons qu'il suffira de signaler 
cela à qui de droit pour que tout danger soit 
conjuré. » 

L1M0GNE. — La foire de samedi a été 
favorisée par un beau temps, qui finit par 
devenir mauvais vu qu'on ne peut terminer 

CARRA YAC. — Procès-verbal. — Lau 
darmerie de Cajarc a dressé procès-verbal 
contre le sieur Cabrignac Auguste, de Ca-
rayac, pour ouverture d'un débit de bois-
sons sans avoir rempli les formalités légales 

Arrondissement de Gourion 

GOURDON. — Foire de la Toussaint.-. 
Notre foire de la Toussaint, favorisée par 
un temps exceptionnellement beau avait at-
tiré beaucoup de monde, mais les affaires 
étaient d'une lenteur qui mécontentait nos 
braves cultivateurs. 

Voici quelques cours pratiqués : 
Blé, 7 et 8 fr les 30 litres. Avoine 7fr. 

l'hectolitre. Maïs, 4 fr. les 30 litres (quar-
tonV Noix, 10 à 11 fr. le sac. Seigle, 5.50 
les 30 litres. 

Châtaignes, 6 fr. les 90 litres. 
Marrons, 8 fr. id. 
Oies, 10 fr. la paire. Œufs, 0 fr. 801a 

douzaine. 
Cochons, 37 fr. le quintal. 
Peu de transactions au foirail des bœufs 

et des bêtes à laine. 

Bal. — Le bal des conscrits qui a eu lieu 
dimanche soir a été des mieux réussis. Il 
avait attiré beaucoup de jeunes et gentilles 
danseuses qui s'en sont donné à cœur joie 
jusqu'à une heure assez avancée de la nuit. 

Veau. —Nous constatons avec plaisir 
que le projet d'adduction d'eau fait son che-
min, et que nous pouvons espérer, dans un 
avenir plus ou moins rapproché, voir couler 
les sources de Janis et de Fontanges sur nos 
places et dans nos rues. 

Tant mieux ! Nous faisons des vœux pour 
que ce soit bientôt. 

Nomination. — Par décret, M. François, 
lieutenant de gendarmerie à Gourdon, est 
nommé capitaine à la résidence de Rennes. 

Nos sincères félicitations à M. François 
pour l'avancement mérité dont il vient d'être 
l'objet, mais nos regrets aussi au sujet de 
son départ de notre ville où, par un assez 
long séjour, l'affabilité de son caractère, et 
sa bonne et gaie camaraderie, il avait acquis 
l'estime et la sympathie de nos concitoyens. 

LABASTIDE-MURAT. — Notre foire du 
mois de novembre, a été très importante. 
Beaucoup de bestiaux à tous les foirails, 
mais les transactions restent très difficiles. 

La baisse qui existe depuis quelques temps 
persiste, aussi les propriétaires éleveurs 
sont-ils découragés. Il faut pourtant payer 
l'impôt ! et tant d'autres choses indispensa-
bles ! 

Bientôt ça va être la misère noire- Le 
grain se vendait à un prix passable, mais les 
greniers sont vides ! 

Le gibier ne se vendait pas ; Un lièvre 
valait de 3 à 4 fr. ; Un perdreau, 1,50 ; La 
volaille, 0,50 la livre ; Les œufs, 0,80 et 
0,90 la douz. ; Les oies, de 8 à 10 fr. la 
paire ; Les veaux, 0,75 le kilo. 

Les marchands étalagistes étaient très 
nombreux et ne paraissaient pas avoir fa'1 

bonne recette. 

CALÉS. — Suicide. — On a trouvé, noyé 
dans l'Ouysse, le nommé Antoine Boy, âge 
de 42 ans cultivateur de notre commune. 

Les constatations légales ont été faites 

par la gendarmerie de Payrac. 
Il paraît que Boy a été poussé à cet acte 

de désespoir par le chagrin qu'il avait de 
quitter une ferme où il était métayer depi»s 

plusieurs années. 
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Audience du lundi 8 novembre 1897 
Clary frères : Coups et blessures 

^p6 verture de la session du quatrième 
Ire s'effectue à onze heures du matin, 

lriDfSi,aCCCmplissement des formalités or-

^resUujouvd'hui que vient devant le ju-
v {faire de coups et blessures volontaires 

ry a g|s Sur leur mère, dont nous avons 
tîeVtenu nos lecteurs. 

r salle des assises est trop petite pour 
(enir la foule — composée en grande 

C°D
t
;
e
 d'habitants de Larroque-des-Arcs, de 

Lamadeleine et de Savanac — qui se presse 
dans son enceinte. 

Les accusés se nomment Jean-Noël Cla-
à£,éde33ans, et Jean-Théophile Clary, 

■l'é de 24 ans, cultivateurs, tous deux do-
miciliés à Lamadeleine. 

Voici tels que les résume racle d accusa-
tion les faits qui ont motivé la comparution 
des accusés devant le jury : 

Le 27 juin dernier, la dame Jeanne Duges, 
énouse Clary, décédait presque subitement dans 
son domicile à Savanac, commune de la Made-
leine. Quelques jours après, les sieurs François 
Marcouly et Louis Marcouly, frères de la défun-
te adressaient au parquet de Oahors une plain-
te'' ils dénonçaient des violences dont cette fem-
me avait été îa victime. 

Une information fut ouverte. Les renseigne-
ments recueillis ont permis d'établir que la da-
me Clary avait été en butts, pendant les derniers 
jours de sa vie, aux brutalités de ses deux fils. 
Çette infortunée avait fait la confidence de ces 
traitements odieux à plusieurs personnes qui ont 
pu constater les traces des conps qu'elle avait 
reçus. 

Deux faits précis ont été relevés à la charge 
des accusés. 

Un témoin rapporte que le 12 juin il a vu le 
fils aîné donner deux soufflets à sa mère, lui por-
ter deux coups de poing et l'entraîner ensuite 
dans l'intérieur où cette scène révoltante aurait 
continué 

Ce même témoin affirme que, dans le courant 
du mois de mars, il a vu le plus jeune fils s'ap-
procher de sa mère, qui était aux champs, la 
prendre brusquement par le menton et lui appli-
quer deux vigoureux soufflets. 

Les deux accusés opposent à ces déclarations 
formelles des dénégations énergiques. Ils préten-
dent que leur mère s'adonnait à l'ivrognerie et 
qu'elle se faisait elle-même, en tombant, les 
blessures qui ont été constatées. 

Les témoignages recueillis ne permettent pas 
d'accepter ces explications. Elles sont, d'ail-
leurs, démenties par les conclusions de M. le doc-
teur Cambornac. qui a visité la victime et qui 
affirme que ces blessures ne peuvent avoir été 
produites par une chute. 

Il est vrai que la défunte aimait à boire, mais 
personne ne l'a vue en état d'ivresse. 

Cette femme était faible d'esprit. Au lieu de 
la ramener par ia douceur, ses enfants se ren-
daient coupables, à son encontre, des sévices les 
plus odieux. 

L'un d'eux, Noël, avait dit au témoin Milhau : 
«Il faut que ma mère change ou qu'elle crève. » 

Les frères Clary n'ont pas d'antécédents judi-
ciaires. 

Le Président procède à l'interrogatoire 
des deux accusés. Ceux-ci s'expriment avec 
beaucoup de calme mais avec fermeté; ils 
répondent à toutes les questions avec une 
assurance parfaite ; ils affirment n'avoir 
jamais exercé aucune violence sur leur mè-
re et si quelquefois un acte de brusquerie a 
P« leur échapper il était nécessité par l'état 
de démence de cette femme. 

Les 17 témoins à charge sont ensuite en-
tendus. 

Deux faits précis ont été relevés à la 
charge des accusés. 

Un témoin affirme que le 12 juin dernier 
1 a vu le fils aîné donner deux soufflets à sa 
Nère, lui porter deux coups de poing et 
entraîner ensuite dans l'intérieur de la 

Raison où une scène révoltante se serait 
Passée. 

r
 Ce nême témoin affirme que dans le cou-
an-t du mois de mars il a vu le plus jeune 
^ s approcher de sa mère qui était aux 

iamps, la prendre brusquement par le 

soufflet- 61 ^ aPP^1ller ^eux v'ooureux 

t;
. Le8 d-eux accusés opposent à ces déclara-

juns !es dénégations les plus formelles. — 
* Prétendent, et c'est durant tout le débat 
ur système de défense, ou bien que les tê-

n'0n"
S S°nt de mauvaise foi ou bien qu'ils 

ci ait frappê leur mère' bien 1ue celle" 
folie ^ raconter Ie contraire à cause de sa 

Les deu* frères prétendent que leur mè-

re, souvent en état d'ivrognerie, tombait et 
pouvait, en tombant, se faire des blessures. 

Ces explications sont démenties par les 
conclusions du docteur Cambornac, qui a 
visité la victime et qui affirme que ces bles-
sures ne peuvent avoir été produites par 
une chute. 

L'un des accusés, Noël Clary, aurait dit, 
en parlant de sa mère : « Il faut qu'elle 
change où qu'elle crève ! » 

L'audience est suspendue. 
A la reprise de l'audience on procède à 

l'audition des 28 témoins à décharge. 
M. le docteur Ausset, le premier enten-

du, dit que la femme Clary est venue deux 
fois dans son cabinet se plaignant de vio-
lents maux de tête, de fourmillements dans 
les bras et dans les jambes et de vertiges, 
maladie désignée sous le nom d'artério-
sclérose, qui entraîne fatalement un ramol-
lissement célébrai ou une attaque d'apo-
plexie. 

Le docteur Mendailles qui a été invité par 
le parquet à examiner le cadavre de la 
femme Clary, n'a rien remarqué d'anormal 
et il résulte, ajoute-t-il, de l'examen des 
experts chimistes que les diverses parties du 
corps soumises à l'analyse ne portaient au-
cune trace de poison. 

M. Mazières, ancien avoué, qui connaît 
la famille Clary depuis très longtemps, la 
considère comme très honnête; lorsqu'il a su, 
dit-il qu'une plainte avait été portée contre 
les frères Clary, il a cru que c'était une ven-
geance à l'occasion d'un procès avec la 
famille Marcouly. La femme Clary qu'il a 
vue quelquefois dans son étude lui a paru 
déséquilibrée et se livrant à la boisson. 

M. Linon, juge de paix à St-Géry, prési-
dent du conseil de famille a été obligé 3e 
destituer de sa tutelle Marcouly, frère uté-
rin de la défunte, qui a porté plainte au 
parquet contre ses petits neveux. Il pense 
que la famille Marcouly a des sentiments 
de haine contre la famille Clary pour des 
questions d'intérêt. 

Quant aux autres témoins ils déclarent 
que la famille Clary est très honorable et 
qu'ils ne croient pas les frères Clary capa-
bles d'avoir frappé leur mère. Quelques-uns 
affirment avoir vu souvent la femme Clary 
dans les auberges, tenant des propos extra-
vagants 

L'audience est suspendue à 5 heures pour 
être reprise à 7 heures. 

M. Chaignes, le distingué procureur de la 
République, prend la parole. Dansun réqui-
sitoire éloquent, d'une clarté admirable, il 
rappelle toutes les charges qui pèsent contre 
les accusés, il s'attache à démontrer la cul-
pabilité des deux fils Clary; enfin, dans une 
péroraison émouvante, il demande aux jurés 
d'indiquer par leur verdict si un fils a le 
droit de battre sa mère. 

Me Munin-Bourdin prend ensuite la pa-
role. Il fait le procès des témoins à charge 
et demande après une émouvante plaidoirie, 
qui a duré une heure et demie, l'acquitte-
ment de son client. 

Après une suspension d'audience d'un 
quart d'heure, M" Besse réclame lui aussi 
l'acquittement de son client. 

Le jury entre dans la salle de ses délibé-
rations à minuit. 

Une demi heure après il en rapporte un 
verdict négatif sur toutes les questions. 

En conséquence, le Président prononce 
l'acquittement des frères Clary et ordonne 
qu'ils soient mis immédiatement en liberté. 

Le verdict du jury est accueilli par les 
applaudissements de l'auditoire. 

16 ans en dissimulant à son mari l'endroit de son 
refuge. 

Celui-ci se plaignit avec amertume de cette 
absence et n'eut plus à la bouche que des mena-
ces de mort contre sa femme eteontreses enfants, 
qu'il soupçonnait être d'accord avec elle. Il avait 
voué une haine particulière à son fils Adrien, 
âgé de 32 ans, ouvrier tanneur établi à Sauve-
terre. Ces menaces de mort contre sonfils avaient 
piis un tel caractère de persistance et de préci-
sion .que différentes personnes avaient cru devoir 
prévenir ce dernier de se tenir en garde. Emilie 
Roches, belle-sœur de l'accusé, s'était également 
rendue compte du danger couru par son neveu et 
l'avait invité à passer chez elle au Pont-de-Pes-
tillac, commune de Montcabrier ; elle voulait lui 
faire connaître l'irritation croissante de son père 
et lui faire ses recommandations de prudence. 

Le 8 août 1897, Bost Adrien se rendait à bi-
cyclette chez sa tante, où i! arriva vers 2 heures 
1/2 de l'après-midi. En entrant, il vit attablé 
dans la cuisine son père venu là dès le matin. 
Aucun propos ne fut échangé entr'eux et Emilie 
Roches emmena de suite son neveu au premier 
étage. Elle lui fit part du danger qui le menaçait, 
l'engagea vivement à s'entourer de toutes les pré-
cautions pour éviter un malheur, et lui conseilla 
de quitter la maison par une porte dérobée. 
Adrien Bost, se refusant de croire à la réalité du 
danger, descendit dans la cuisine où il causa 
quelques instants avec son oncle qui lui offrit à 
boire. L'accusé, se mêlant à la conversation, de-
manda à son fils quel était le domicile de sa mè-
re, et comme celui-ci ne répondait pas : bois, lui 
dit-il, penant qu'il est temps encoie, car je t'ai 
promis quelque chose que je vais te tenir. Adrien 
voulut partir et prit sa bicyclette. Le père cria : 
Tu n'iras pas loin ; au même moment il saisit 
son fusil qu'il avait apporté le matin et qui était 
appuyé contre le mur et l'arma. Le péril était 
imminent, le fils se retourna pour prendre le fu-
sil parle canon et détourner le coup. Le père se 
recula de deux pas, épaula et fit feu d'une dis-
tance de deux mètres. Adrien, atteint au côté 
droit de la poitrine, alla tomber dans la cour de-
vant la porte. Le meurtrier s'éloigna au petit pas 
d'un air tranquille ; en passant à côté de sa vic-
time, il se borna à lui demander s'il était mort. 

Le médecin expert a constaté que le coup de 
fusil avait, produit sur la partie antérieure droite 
du thorax, une blessure intéressant la peau, le 
tissu cellulaire sous jacent et le muscle intercos-
tal. Autour de la blessure, une quinzaine de 
grains de plomb avaient pénétré sous la peau. 

L'état du blessé était fort grave au début et un 
dénouement fatal pouvait être à craindre ; mais 
les soins qailui ont été prodigués et le traitement 
suivi ont mis ses jours hors de danger, toutefois 
son rétablissement n'est aujourd'hui encore pas 
complet. 

Au cours de l'instruction, l'accusé n'a manifes-
té aucun regret. Il chercha à nier la prémédita-
tion de son crime et prétend que son fils a saisi 
les canons du fusil et que cette circonstance a 
fait partir le coup; mais il reçoit sur ce dernier 
point un démenti formel de la part de la victime 
et aussi de son frère présent à la scène du crime. 

Adrien Bost a un caractère doux et conciliant; 
il a toujours cherché à ramener le calme dans la 
famille. L'accusé est laborieux et s'adonne à la 
boisson ; il a la réputation d'un homme fort vio-
lent et très dangereux à cause de sa méchan-
ceté. 

En conséquence Bost Pierre est accusé d'avoir : 
au Pont-de-Pestillac, commune de Montcabrier, 
le 8 août 1897 et en tous cas depuis moins de dix 
ans, tenté de donner volontairement la mort à 
Bost Pierre, dit Adrien, son fils, laquelle tenta-
tive manifestée par un commencement d'exécu-
tion n'a été suspendue ou n'a manqué son effet 
que par des circonstances indépendantes de la 
volonté de son auteur. 

Avec cette circonstance que la dite tentative 
a eu lieu avec préméditation. 

Fait qui constitue le crime prévu et puni par 
les articles 295, 296, 297, 302 et 2 du code 
pénal. 

Au moment où nous mettons sous presse, 
les débats de cette affaire ne sont pas encore 
terminés. 

Depuis 38 ans ! — Raon-sur-Plaine (Vosges) 
Je 4 octobre 1896. — Depuis2ans, je souffrais de 
maux d'estomac, je rendais souvent de la bile en 
grande quantité. Grâce à vos Pilules Suisses, 
dont j'ai fait usage, je puis vous dire maintenant 
que je suis en bonne santé. 

LEGRAS Joseph (Sig. lég.). 

Audience du mardi 9 novembre 

Affaire Bost Pierre : Tentative d'assassinat 
Le nommé Bost Pierre, cultivateur à Maya-

Langue, commune de Sauveterre-la-Semance 
(Lot-et-Garonne) exerçait depuis longtemps des 

àvices graves sur sa femme. D'un caractère bru-
tal, il prenait les prétextes les plus insignifiants 
pour l'accabler de mauvais traitements et de 
coups ; quelquefois même il la frappait avec une 
véritable sauvagerie, et souvent menaçait de la 
tuer d'un coup de fusil. Aussi pour se soustraire 
à ces brutalités, la femme Bost, qui déclare que 
pas un cheval ri a reçu autant de coups qu'elle, 
avait été obligée de quitter à différentes repri-
ses le domicile conjugal. Elle y était cependant 
revenue sur la promesse maintes fois faite et 
jamais tenue d'une existence plus calme ; à cause 
de ses enfants, elle voulait éviter du scandale, 
mais elle avait jugé utile de verser quelquefois 
de l'eau dans les canons du fusil que son mari 
tenait dans la maison presque toujours chargé. 
Au mois de décembre, une scène de violence 
eut encore lieu et de terribles menaces furent 
proférées qui forcèrent cette malheureuse femme, 
aujourd'hui âgée de 60 ans, de fuir de nouveau et 
à aller louer ses services comme domestique chez 
des étrangers. Elle partit avec sa fille âgée de 

BULLETIN FINANCIER 

ibliographie 
BIBLIOTHEQUE ILLUSTRÉE 

DES VOYAGES 

Autour du Monde 
PAR TERRE ET PAR MER 

Qui donc pourrait aujourd'hui prétendre encore 
sérieusement qu'en France nous ignorons la géo-
graphie ? Il faudrait, pour répéter ce vieux cli-
ché, ne pas connaître les ouvrages français qui 
dans ce domaine font autorité dans le monde en-
tier, ne rien savoir de notre magnifique expan-
sion coloniale, de ces nombreuses explorations 
faites par nos Bonvalot, nos Marcel Monnier, 
nos Monteil, en Afrique, en Asie, des travaux de 
nos Sociétés de géographie qui sont reproduits 
partout à l'étranger. Aussi la librairie Pion, 
Nourrit et Cie a-i-elle eu .une excellente idée en 
publiant sa Bibliothèque illustrée de voyagesau-
tour du monde qui a un succès considérable. Cet-
te collection est une véritable merveille. Rédigée 
par tous ceux qui se sont fait un nom dans la 
science géographique, dans l'exploration con-
temporaine, illustrée richement, ornée de cartes, 
de portraits, de photographies (jusqu'à 20 par li-
vraison), elle constitue la lecture la plus atta-
chante que l'on puisse non seulement désirer pour 
soi, mais recommander aux autres. Chaque li-
vraison, sous une élégante couverture en cou-
leurs, contient 34 pages de texte illustré formant 
un tout complet. Les 52 livraisons d'une année 
d'abonnement correspondent à dix beaux volumes 
ordinaires, enrichis de près de 1.000 gravures. 
Ajoutons que cette magnifique bibliothèque tient 
le lecteur au courant, chaque semaine, de tout 
le mouvement géographique et colonial français 
et étranger, et, ce qui lui vaudra des milliersd'a-
cheteurs, elle ne coûte que 15 centimes par vo-
lume. 

Les éditeurs donneront en outre à tout ache-
teur, comme prime gratuite, un atlas universel 
de 80 cartes, contenant toute la topographie des 
diverses parties du monde, tous les plans des 
grandes villes. Aucune publication ne s'offre dans 
des conditions semblables par la modicité du 
prix, la valeur de la rédaction, la beauté et la 
profusion de l'illustration. Il est hors de doute 
que la Bibliothèque illustrée de voyages autour 
du monde sera, dès son apparition, dans toutes 
les mains. Nous pouvons affirmer qu'elle l'est 
déjà, les éditeurs ayant eu, pour en faciliter la 
propagande, l'heureuse initiative d'envoyer gra-
tuitement la première livraison, la Boucle du 
Niger, par Marcel Monnier, à quiconque leur en 
fait la demande par lettre. 

Les dispositions du marché continuent à se 

montrer plutôt favorables, les affaires ont repris 
une certaine activité et la tenue des cours est 
ferme. 

Le 3 o/0 se traite à 103,50; le 3 1/2 0/0 à 
106,65. 

Le Crédit Foncier est demandé à 660 fr. Le 
Conseil d'administration du Crédit Foncier a 
décidé de procéder à la conversion des obligations 
communales 1892, 3 fr. 20 0/0 en un type nou-
veau à revenu réductible de 15 à 13 francs. Les 
obligataires qui ne consentiraient pas à subir 
cette réduotion pourront obtenir les rembourse-
ment en faisant la demande avant le 25 novem-
bre courant. Ils seront certainement peu nom-
breux en raison de la difficulté qu'ils rencontre-
raient à trouver avec d'autres valeurs une égale 
solidité, une capitalisation plus avantageuse. 

Le Crédit Lyonnais est ferme à 775, la Société 
générale à 525 et le Comptoir national d'escompte 
à 582 fr. 

Au comptant, les obligations des chemins de 
fer Economiques sont recherchées à 467 ex-cou-
pon. L'action Bec Auer est en hausse à 750. 

L'action de la Société Continentale d'AutomO' 
bile est traitée activement à 145 fr. 

L'Assurance sur la Vie. 

On a tout intérêt à ne traiter qu'avec une 
compagnie de premier ordre, or, le crédit d'une 
compagnie repose sur sa richesse. Sous ce rap-
port aucune compagnie ne peut soutenir la com-
paraison avec la Nationale Vie. 

LA POUPÉE MODÈLE 
JOURNAL DES PETITES FILLES 

Illustré de 200 gravures environ dans le texte 
La Poupée Modèle, dirigée avec la moralité 

dont le Journal des Demoiselles a constamment 
donné la preuve, est entrée dans sa trente-cinquiè-
me année. 

L'éducation de la petite fille par la poupée, 
telle est la pensée de cette publication, vivement 
appréciée des familles : pour un prix des plus 
modiques, la mère y trouve maints renseigne-
ments utiles, et l'enfant des lectures attachantes 
instructives, des amusements toujours nouveaux, 
des notions de tous ces petits travaux que les 
femmes doivent connaître, et auxquels, grâce à 
nos modèles et à nos patrons, les fillettes s'ini-
tient presque sans s'en douter. 

Bureaux, 14, rue Drouot, Paris. — Paris, 7 

fr. — Départements, 9 fr. — Étranger, 11. — 
Les abonnements partent du 15 décembre de 
chaque année. — Envoyer un mandat de poste à 
l'ordre du Directeur. — Envoi gratuit d'un nu-
méro spécimen. 

Chaque livraison renferme en outre : Carton-
nages coloriés. — Figurines à découper. — Dé-
cors de théâtre. — Patrons pour poupée — Sur-
prises de toute sorte. — Musique. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

RECOMMANDATIONS EN VUE D'ÉVITER, DANS LES 
TRANSPORTS PAR CHEMIN DE FER, LES PERTES 
DE COLIS OD LES_RETARDS DANS LEUR LIVRAI-
SON. 

Beaucoup de personnes ont pris l'habitu-
de d'inscrire, sur les colis-bagages ou autres 
qu'elles remettent en chemin de fer, leur 
adresse et le nom de la gare destinataire. 

Cette précaution évite presque toujours 
les fausses directions avec leurs conséquen-
ces, c'est-à-dire les retards dans la livraison 
ou même la perte des colis. Aussi se généra-
lise-t-elle de plus en plus. 

Pour faciliter l'inscription de la gare des-
tinataire à chaque nouveau voyage, la Com-
pagnie d'Orléans met en vente, dans ses ga-
res et stations, des carnets detiquetter gom-
mées et des liasses de fiches, au prix de 0fr05 
le carnet de 10 étiquettes en liasse de 10 
fiches. 



JOURNAL DU LOT 

3 0/0 
3 0/0 amortissable 
3 1/2 0/0 1894 
Tunis, obi. 3 0/0 1892 
Annam, Tonkin, 2 1/2, 1896... 
Madagascar 6 0/0, 1887 
Angleterre 2 3A 0/0, c. 100 L.. 
Autriche 4 0/0 or (40 flor.) 
Egypte uniriée .500 fr.) 
— Daïra-Sanieh (20f r's) 
— Privilégiée (500 f cap.).... 
— Domaniales (20 L. cap.)... 

Espagne 4 0/0. Extér. (40 p.).. 
Hongrie 4 0/0 or (40 flor.) 
Italie 5 0/0 (1.000 f de rente)... 
Portugal 3 0/0 (20 L. cap.).... 
Roumain 5 0/0 1875 
Russie 4 0/0 1867-69 

— 4 0/0 1880 
— 4 0/0 1889, coup, de 100 fr. 
— 4 0/0 1890, 2e et 3= émis... 
— 4 0/0 consol., lre et 2e série. 
— 3 0/0 1891, or, t. p 
— 3 Va 0/0 1894 

Turc, série D 
Ottomanes priorité (500 f) 
Douanes ottomanes (500 f) 
Banque de France 
Banque Paris et Pays-Bas 
Comptoir national d'escompte .. 
Crédit algérien 
Crédit foncier de France 
Crédit indust. et commercial... 
Crédit lyonnais ,. 
Société de Crédit mobilier 
Société générale 

COMPTANT TERME 
Cours Cours 

du j our du jour 

103 50 103 60 
102 10 102 30 
106 70 106 75 
503 — 

91 80 91 90 
91 - —: — 

104 05 z z 
108 — 108 -
104 80 — 
104 25 
107 90 
62 80 — 

104 50 
93 85 94 05 
20 50 

102 — 
104 70 
105 75 — — 

103 75 

94 20 94 15 
101 50 
22 10 22 10 

456 — 452 — 
495 — 

3830 - 3827 — 
852 - 852 — 
580 — 580 — 

655 — 653 — 
606 — 
772 - 775 -

53 — 
525- 525 — 

Cours 
du jour 

Chemins de fer et Ville «le Paris 

Chemins de fer département, (t. bleus).. 
— (t. rouges). 

Est-Algérien, 3 0/0 
Est, 3 0/0 

— nouvelles, 3 0/0 
Midi, 3 0/0 

— nouvelles, 3 0/0 
Nord, 3 0/0 ' 

— nouvelles, 3 0/0 
Orléans, 3 0/0 

— 1884, 3 0/0 
Ouest, 3 0/0 

— nouvelles, 3 0/0 
Ouest-Algérien, 3 0/0 
Paris-Lyon-Méditerr. (fusion) 

— nouvelles, 3 0/0 
Sud de la France, 3 0/0 
Ville de Paris 1855-60,3 0/0 

— 1865, 4 0/0 
— 1869, 3 0/0 
— 1871, 3 0/0 
— 1871, quarts remb. à 100 f. 
— 1875, 4 0/0 
— 1876, 4 0/0 
— 1886, 3 0/0 
— 1886, quarts remb. à 100 f. 
— 1892, 2 V2 0/0 remb. 400 f. 
— 1892, quarts remb. à 100 f. 
— 1894 -96,2 J/2 0/0, r. 400 f. 

469 -
475 — 
470 — 
485 — 
481 — 
482 — 
480 50 
484 50 
494 — 
482 -
480 50 
483 25 
483 50 
471 50 
481 50 
480 — 
458 — 

573 — 
433 50 
410 75 
112 — 
584 — 
585 -
404 25 
101 50 
394 — 
101 25 
400 — 

CHEMIN DE _FER D'ORLÉANS 
Voyages dans les Pyrénées 

La compagnie d'Orléans délivre toute l'anDée 
des Billets d'excorsion comprenant les trois iti-

néraires ci-après, permettant de visiter le centre 
de la Franceet les stations thermales, hivernales 
et balnéaires -es Pyrénées et du Golfe de Gasco-
gne. 

1er itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Mou i-de-Mar-

san, Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, MoDlréjeau, 
Bagnères-de-Luchou, Pierrefîue-Nestalas, Pau, 
Bayouue, Bordeaux, Paris. 

2e itinéraire 
Paris, Bordeaox, Arcachon, Mont-de-Mar-

seo. Tarées, Pierrefitte-Nestalas, Bagoeresde-
Bigorre, Bagoères-de-Luehoo, Toulouse, Paris, 
(via Moolauban-Cahors-Limoges, ou via Figeac-
Limoges). 

3e itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachon, Dax, Bayonne, 

Pau, Pierrefiue-Nessalas, Baguères-de-Bigorre, 
Bagnères-de-Lucboo, Toulouse, Paris (via Mon-
taobaD-Cahors-Limoges ou via Figeac-Limoges). 

Dorée de validité : 30 jours. Prix des bil-
lets : lre ciasse 163 fr. 50 — 2e classe, 
122 fr. 50. 

Pour plus amples renseignements, consulter 
le Livrel-Guide de la Compagnie, dont l'envoi 
gratuit est fait sur demandé adressée à l'Admi-
nistration centrale, 1, place Valhubert, Paris. 

s-: x c ti lt i l o s 
En Tour %ine, aux Châteaux des bords 

de la Loire et aux Stations balnéai-
res de la ligne de Saint-Nazaires au 
Crvisic et à Guérande. 

<6' Itinéraire 
1" classe 86 fr. — 2» ciasse 63 fr. — Durée 30 

jours. 
Pt-ris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

— Chenonceanx, et retour à Tours — Loches, et 
retour à Tours — Langeais — Saumur — Angers 
— Nantes — Saint-Nazaire — Le Croisic — Gué-
rande, ei retour à Paris, viâ Blois ou Vendôme, ou 
par Angers, viâ Chartres, sans arrêt sur le réseau 
de l'Oiiest. 

2' liiderairfl 
1« classé 54 fr. — 2e classe 41 fr. —» Durée 15 

jours. 
P. ris — Orléans — Blois — Amboise — Tours 

Chenoureaux, et retour à Tours — Loches et retour 
à Tours — Langeais, et retour à Paris, viâ Blois ou 
Vendôme. 

Ces billets sont délivrés toute l'année, à Paris, à 
la gare d'Orléans (quai d'Austerlilz) el au» Bureaux 
succursales de la Compagnie, et à toutts les gares et 
staiions du réseau d'Orléans, pourvu que la deman-
deen suit faite au moins trois jours à l'avance. 

Pour plus amples renseignements, consulter le 
Livret-Guide de la Compagnie dont l'envoi gra-
tuit est fait sur demande adressée à l'Adminis-
tration centrale, 1, place Valhubert, Paris. 

* 

Billets d'aller et retour de famille, pour les 
stations thermales, hivernales et balnéai-
res des Pyrénées et du Golfe de Gascogne. 

Arcacbon, Biarritz, Dax, Pau, 
Salies-de-Béarn, etc. 

Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 

Des billets de famille de lre, 2e et 3e classes, 
comportant one réduction de 20 à 40 0/0, 

suivant le nombre des personnes, sont délivrés 
toute PaDuée, a toutes les gares du réseau 
d'Orléans, pour les stations thermales, hiver-
nales el balnéaires du Midi, sous condition 
d'eifecloer on parcours miniumai de 300 kilo-
mètres (aller et retour compris), el notainmeot 
pour : 

Arcachon, Biarritz, Dax, Goéthary (halte), 
Hendaye, Pau, Saint-Jean-de-Luz, Salies-de-
Béarn, etc. 

Durée de validité : 33 jours, oon compris les 
jours de dépari et d'arrivée. 

Pour plus amples renseignements, consulter 
le Livret-Guide de la Compagnie, dont l'envoi 

gratuit est fail sur demande adressée à l'Admi-
nistraiioo centrale, 1, place Valhubert, Pans. 

U§IME A BRIVE 

FABRE, horloger à Cahors. 

H. FABRE 
Bd GAMBET TA, 69 

CAHORS 
FABRICATION ET RÉPARATION 

D'HORLOGERIE, BIJOUTERIE & JOAILLERIE 
, Dorure et Gravure sur Métaux 
LUNETTERIE <SE OPTIQUE 

Achat de Matières Or, Argent et Platine 
Travaux soignés. — Prix modérés 

LA VUE~PÔÏR TOUS 
PAR L'EMPLOI DES VERRES GRADUÉS 

Marque déposée « CRISTAL DIAMANT]» 
Ces verres à foyer étendu sont ordonnésïpar 

MM. les Occulistes et Chefs de Clinique 

H. FABRE 
69, Boulevard Gainbetta, Cahors 

SEUL DÉPOSITAIRE POUR CAHORS 

MEUBLES, SIÈGES, GLACES 
Voitures de Déménagements 

Méd. Argent. — Exposition de Cahors : Grand Prix. 

BOUZERAND 
TAPISSIER-DÉCORATEUR 

CAHORS, rue Nationale, SI et 53 el rue Lastié,2 et 4, CAHORS 

VESTE et LOCATION de meubles 
ÉTOFFES POUR AMEUBLEMENTS 

Le propriétaire-gérant ■• A. COUESLANT. 

J- VALDIGU 
PHOTOGRAPHE A CAHûpJ" 

Lauréat des grandes Expositions Intprn„r 
7 fois Hors Concours. tl0tlaK 

Opère tous les jours, de 8 h. du matin à K i 
 ~ 0 11 du soir. Tous genres de travaux garantis 

livraison. — Derniers progrès du aVant 

Spécialité d'AGRANDISSEMENTS INALTÉRABLES T*"'. 
2 mètres de hauteur sur 1 met.™ A* i„..JUsinj'à large, 

Baro-Thermomètre 

Température minima du jour: 0.4 
Id. maxima de la veille : 20,2 

Hauteur d'eau tombée la veille exprimée eu mil. 
limètres : 0. 

PRIME MUSICALE GRATUITE 
Dl AIMÇTCÇ lecteurs du Journal du 
rlHIl I <J I Lu Lot, découpez ce bon et 
envoyez-le, avec votre adresse à M. BAJUS, 
éditeur à Avesnes-le-Comte (Pas-de-Calais ; 
vous recevrez gratis et franco un joli mor-
ceau de musique pour piano). 

Eviter les contrefaçons 

CHOCOLAT 

Exiger le véritable nom 

A1VF centre de Paris yjï\ UrrilIJ plusieurs Bureaux 
agencés serv. de dépôts. Rétribution 
mensuelle compren. loyer patente 
télép. employés, publicité sur rue, 
fact. let. 60 f. Représ, facult. à la 
com. Ecr. à M. Drouin-Boulard, Reims 
fonct. asserm. Rien des ag. Référ. fl-
nanc. Crédit Lyonnais. 

FEUILLETON DU « Journal du Lot » 

BACHIR 
AU MAROC(1) 

SCÈNES DE LA FRONTIÈRE 
PAR ACHILLE LÉGER 

Mektob ! 
C'était écrit ! 

VIII 
LE SÉRAIL DE MAHMOUD 

Celles-ci s'attribuant mutuellement par ja-
lousie les dédains dont elles étaient l'objet, s'en 
voulaient les unes aux autres ; Ramonda la 
petite rageuse, se trouvait la plus offensée des 
quatre et laissait par son manège irité percer 
sa nerveuse impatience. Miss Mary seule ne 
montrait et n'éprouvait d'ailleurs qu'une froide 
indifférence. 

Le Marocain ne s'apercevait d'aucun signe 
de mécontentement ; elles faisaient bonne 
figure au maître, dans l'espoir chacune de 
l'emporter sur ses rivales. ' Mais le maître 
était bien pris, s'isolait, ne se montrait plus 
que rarement, tout en restant seulement con-
venable. 

Sous un prétexte ou sous un autre, il fai-
sait, à la tente de Ben Bachir, de fréquentes 

(1) Traduction et reproduction réservées. 

visites, choisissant de préférence les moments 
où l'évadé était absent. Zohra le recevait tou-
jours avec le plus profond respect, mais sans 
jamais lui donner le moindre témoignage d'une 
affection qu'elle ne pouvait ni ne voulait par-
tager. Elle lui était reconnaissante de l'ac-
cueil qu'ils avaient reçu, là se bornaient les 
sentiments qu'elle ressentait pour lui dans son 
cœur. Elle vaquait avec Meriem aux soins du 
ménage ou s'occupait à tisser fies burnous, 
ouvrage dans lequel elle excellait. La présence 
du maître ne, la dérangeait en rien, Mahmoud 
se retirait le cœur gonflé d'amour mêlé de 
rage. 

Une grave préoccupation d'une tout autre 
nature causait au Marocain les plus vives in-
quiétudes. Il craignait avec raison des repré-
sailles de la part des deux frères et du fiancé 
de Ramonda, qui connaissaient tous ces para-
ges depuis les relations fréquentes qu'ils 
avaient eues autrefois avec son père ; ils ne 
manqueraient certainement pas de venir à 
la recherche de la jeune fille et d'essayer de 
tirer vengeance de son enlèvement. Il n'était 
qu'à demi rassuré par l'approche de l'hiver 
qui les empêcherait pour quelques mois de 
mettre à exécution le projet qu'il leur soup-
çonnait. Il ne sortait donc jamais sans être 
armé j usqu'aux dents et sans porter sur lui un 
fusil à deux coups, des pistolets à double ca-
nons, un grand flissas ou couteau arabe et 
deux poignards bien affilés à sa ceinture. 

Dans tous les cas, ses ennemis seraient eux-
mêmes bien armés et ils se trouveraient trois 
contre un. Il songea donc à s'adjoindre 

Mohammed Ben Bachir, pour son homme de 
confiance, pour leur commune défense. 

Un matin, quand il jugea le momentdu dan-
ger arrivé, il alla le trouver à sa tente et l'ap-
pela du dehors. Ben Bachir sortit, il l'emmena 
avec lui du côté du sentier qui conduisait à la 
mer : 

— « Mohammed, lui dit-il en marchand, 
j'ai mis en toi toute ma confiance ; puis-je 
compter sur toi comme sur moi-même ? » 

— « Ou Allah ! Sidi, gloire à Allah, seigneur, 
Ben Bachir n'a jamais trompé personne, il est 
tout dévoué à son maître et ami qui lui à si 
généreusement donné une large hospitalité. » 

Mahmoud lui raconta alors les événements 
que nous connaissons au sujet de l'Espagnole 
Ramonda et lui fit part de ses inquiétudes et 
de ses craintes. 

— « Les Espagnols sont vindicatifs, ajouta-
t-il, mes trois ennemis, qui sont peut-être 
aussi les tiens, connaissant depuis longtemps 
le chemin qui conduit à ma tente ; je ne doute 
pas un seul instant qu'ils ne viennent un jour 
ou l'autre essayer de tirer vengeance du dé-
part de Ramonda. Tu m'aideras à les repous-
ser. Viens avec moi, je vais te donner des ar-
mes. » 

Ils descendirent silencieusement le sentier. 
Arrivés près de la caverne : 

— « Suis moi, dit Mahmoud. » 
Il fit quelques pas dans les rochers, se bais-

sa déplaça un rocher qui cachait un trou béant, 
juste assez large pour le passage d'un hom-
me et entra en rampant à plat ventre dans 
les entrailles de la terre. Puis, il fit de la lu-

mière et montra à Ben Bachir qui l'avait sui? 
une quantité énorme de marchandises, d'ar-
mes et de munitions de toute espèce. 

L'Arabe choisit parmi les armes celles qui 
lui convinrent le mieux ; ils sortirent ensuite 
et remontèrent le sentier. Avant de se sépa-
rer de lui, Mahmoud lui dit : 

— « Et maintenant, faisons bonne garde, le 
printemps commence, les flots se calment, ils 
peuvent arriver d'un jour à l'autre. Nous veil-
lerons nuit et jour, à tour de rôle, du haut du 
sentier dont la vue donne sur la mer. Et sur-
tout, que personne au monde que toi seul, 
seul, tu m'entends bien, ne connaisse l'exis-
tence de la caverne d'où nous sortons. » 

— « Je le jure, dit Ben Bachir. » 
Et les deux amis se quittèrent. 

IX 
UNE VENGEANCE 

Les prévisions de Mahmoud Ould Sadock 
ne devait pas tarder à se réaliser. 

Un soir, à la tombée de la nuit, il revenait 
de la pêche et s'apprêtait àescalader le sentier, 
lorsque en jetant un dernier regard sur la 
mer, il aperçut dans le lointain une barque 
dirigée en droite ligne de son côté. Cache 
derrière un rocher, il guetta tant que la nul 

ne l'empêchât pas de voir, remonta rapide-
ment et courut avertir Ben Bachir de ce qul 

venait de se passer. 
— « A n'en pas douter, dit-il se sont nos 

ennemis, ils nous attaquerons cette nui, 
prends tes armes et veillons en silence. » 

(A suivre.) 


